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Module 3, fiche 1, scénario 1 : 
« Liberté d’expression et de communication et respect des droits 

et des citoyens » 

Séquence pédagogique proposée par Madame Najate Toufid,  
professeure documentaliste au lycée Angela Davis (Saint-Denis) 

CC BY-NC-SA 4.0 

Comment le CSA intervient pour trouver une conciliation raisonnable entre l’intérêt du 
citoyen et la liberté d’expression et d’information ? 

Supports : 

 Un moyen de diffusion individuel et collectif des séquences traitées dans le cadre de
la séance ;

 Fiches personnages (cf. annexes).

Niveaux : 
Collège / Lycée : troisième et seconde 

Thématiques traitées : 

 Valeurs de la République (liberté d’expression) ;

 Le fonctionnement des institutions (le CSA comme institution citoyenne) ;

 Education aux médias et à l’information : droit à l’image ; respect de la vie privée ;
déontologie.

Articulation avec les domaines du socle et les programmes : 

Enseignement moral et civique (EMC) en classe de 3ème  

Extraits du programme d’EMC Bulletin officiel n° 30 du 26-7-2018 : 

 Acquérir et partager les valeurs de la République ;

 Construire une culture civique :
« La culture de la règle et du droit unit le respect des règles de la vie commune et la
compréhension du sens de ces règles. Elle conduit progressivement à une culture
juridique et suppose la connaissance de la loi. » ;
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« La culture du jugement est une culture du discernement. Sur le plan éthique, le 
jugement s’exerce à partir d’une compréhension des enjeux et des éventuels conflits 
de valeurs ; sur le plan intellectuel, il s’agit de développer l’esprit critique des élèves, 
et en particulier de leur apprendre à s’informer de manière éclairée. » 

 Comprendre en situation le rôle de la loi et des règles dans un cadre qui définit les
droits et devoirs de chacun ;

 Être capable de confronter ses jugements à ceux d’autrui dans une discussion ou un
débat argumenté et réglé tout en développant des aptitudes au discernement et à la
réflexion critique ;

 Identifier et reconnaître les libertés fondamentales et les droits fondamentaux de la
personne ;

 Comprendre que la reconnaissance des libertés est le fondement de la démocratie :
Travailler sur la liberté de la presse et la liberté d’expression Aborder les enjeux de la
liberté de la presse.

Enseignement moral et civique (EMC) en seconde générale et technologique 

 Les démarches pédagogiques choisies (études et/ou exposés et/ou discussions
argumentées ou débats réglés) favorisent l’approfondissement de la réflexion. Cet
enseignement contribue au développement des compétences orales à travers
notamment la pratique de l’argumentation ;

 Axe 1 : Des libertés pour la liberté : quels sont les principes et les conditions de la
liberté ? Ce questionnement est envisagé à travers l’étude d’au moins deux domaines
parmi les domaines suivants : - Les libertés de l’individu : libertés individuelles, liberté
de conscience, liberté d’expression, droit de propriété… La protection des libertés : le
rôle du droit et de la loi ; la limitation réciproque des libertés ; la défense et la
sécurité ; l’égalité des citoyens devant la loi ; la liberté de conscience et la laïcité ;

 Capacités attendues - Savoir exercer son jugement et l’inscrire dans une recherche de
vérité ; être capable de mettre à distance ses propres opinions et représentations,
comprendre le sens de la complexité des choses, être capable de considérer les
autres dans leur diversité et leurs différences.

EMI 

 S’initier à la déontologie des journalistes ;

 Se familiariser avec les notions d’espace privé et d’espace public ;

 Pouvoir se référer aux règles de base du droit d’expression ;

 Se questionner sur les enjeux démocratiques liés à la production participative
d’informations et à l’information journalistique ;

 Savoir argumenter lors d'un débat ;

 Développer des capacités d'analyse.
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Compétences du socle travaillées : 

 La formation de la personne et du citoyen : connaître les valeurs de la République
française ; exercer son esprit critique, faire preuve de réflexion et de discernement ;

 Les représentations et l’activité humaine : raisonner, imaginer, élaborer, produire.

  Objectifs généraux : 

 Faire comprendre par une mise en pratique que la liberté d’expression et
d’information est garantie et encadrée par la loi, qu’à cette fin le CSA a été mis en
place. Lorsque celle-ci est utilisée de façon abusive par les médias audiovisuels, le
CSA en tant qu’instance régulatrice permet à chacun de le saisir pour s’assurer du
respect de la loi et des droits de la personne ;

 Découvrir quelles peuvent être les limites de la liberté d’expression et quelles sont
les prérogatives du CSA et les modalités d’une saisine en tant que citoyen. Une
conciliation raisonnable doit être trouvée entre l’intérêt du citoyen et la liberté
d’expression et d’information.

Déroulement : 

 Présentation de la séance et des notions : brainstorming autour de la liberté
d’expression, la définir à partir des représentations des élèves. A partir d’un
questionnement sur les limites possibles à la liberté d’expression dans l’audiovisuel,
introduire le CSA et le présenter ;

 Jeu de rôle : à partir de quatre vidéos ayant donné lieu à des saisines du CSA, les
élèves en groupe de quatre devront reconstituer la situation problématique par la
mise en scène d’un débat avec les différents protagonistes afin de comprendre
comment le CSA peut être saisi et ses modalités d’interventions.

EMI - Vidéo 20 - 30.12.2015 EMI - Saisine  EMI – Courrier CSA  

EMI - Vidéo 21 - 15.12.2018 

EMI - Vidéo 22 - 30.12.2015     EMI - Saisine  EMI – Courrier CSA  EMI – Réponse saisine 

EMI - Vidéo 23 - 29.05.2014 EMI – Réponse saisine 

https://jwp.io/s/R2mJJHRr
https://jwp.io/s/2Ztjabp1
https://jwp.io/s/4oEgqGFP
https://jwp.io/s/FWuvdpzC
https://www.csa.fr/Media/Files/Education-medias/EMI-Courrier-CSA-video-22
https://www.csa.fr/Media/Files/Education-medias/EMI-Courrier-CSA-video-20
https://www.csa.fr/Media/Files/Education-medias/EMI-Reponse-saisine-Video-23
https://www.csa.fr/Media/Files/Education-medias/EMI-Saisine-video-22
https://www.csa.fr/Media/Files/Education-medias/EMI-Saisine-video-20
https://www.csa.fr/Media/Files/Education-medias/EMI-Reponse-Saisine-video-22
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- Constitution de quatre groupes (à adapter en fonction de l’effectif, par
exemple en donnant la même situation à plusieurs groupes ou en ajoutant
des vidéos). Chaque groupe est constitué de quatre élèves avec un rôle
différent pour chacun :

o Modérateur
o CSA
o Média
o Plaignant

- Préparation de la mise en scène : chaque groupe visionne la vidéo attribuée
et chaque élève prend connaissance de sa fiche personnage (cf. annexes),
après un travail individuel de lecture et de recherches, échange dans le
groupe pour finaliser la présentation de la situation problématique ;

- Restitution : chaque groupe passe devant la classe, diffusion de la vidéo à
l’ensemble de la classe, après une présentation rapide de la situation et une
contextualisation, le modérateur donne la parole au plaignant pour qu’il
argumente sa saisine. Il donne ensuite la parole au média pour qu’il puisse
répondre aux accusations et se justifier. Le CSA après avoir entendu la
contextualisation et les deux parties annonce sa décision. La parole est
donnée au reste de la classe pour échanger sur cette décision et
confrontation à la décision réelle du CSA avec les différents courriers.

 Bilan : retour sur la définition par la loi de la liberté d’expression et d’information. En
quoi le CSA encadre celle-ci ? Evoquer les différentes règlementations présentes dans
les fiches (conventions, chartes, code civil, etc.).

Évaluation : 
Une évaluation de la restitution orale avec différents critères est possible (ex : 
compréhension des modalités de saisine du CSA, de ses prérogatives, travail de groupe, oral, 
argumentation, etc.) 

Prolongement possible :  
Demander aux élèves de repérer un extrait, à la télévision ou à la radio, qui pourrait faire 
l’objet d’une saisine et leur demander de la rédiger, échange en classe. 



En partenariat avec l’académie de Créteil

5 

Annexe 1 : Fiches personnages vidéo n°23 – « Marché de Royan » 
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Annexe 2 : Fiches personnages vidéo n°20 – « Confusion carte Afrique » 
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Annexe 3 : Fiches personnages vidéo n°22 – « Frais bancaires » 
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Annexe 4 : Fiches personnages vidéo n°21 – « Pancarte Macron » 
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